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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
SAMEDI 23 NOVEMBRE 2024 à 09h30 

Nîmes – C.Suites 
 

 

Présidence : 

• M. Fernand D’ANNA, Président du District Gard-Lozère de football 

 

Secrétaire de séance : 

• M. Damien JURADO, Secrétaire Général du District Gard-Lozère de football 

 

Clubs présents :  

500377 ENT. PERRIER VERGEZE. 503029 OAC. 503036 OC BELLEGARDE. 503150 

CHEMINOTS. 503195 O. ST LAURENTAIS. 503233 SAC. 503245 FC ST QUENTIN. 

503246 RC GENERAC. 503265 GC QUISSAC. 503269 BEAUVOISIN. 503313 NIMES O. 

503320 USSA. 503353 AIMARGUES. 503370 BOUILLARGUES. 503405 OMPP. 503432 

CAILARIEN. 514320 SAINTOIS. 514959 GAZELEC. 514961 MARGUERITTES. 517872 

ROUSSON. 517885 MONOBLET. 518431 ST CHRISTOL. 519042 CANAULES. 519114 

PUJAULAISE. 519483 CHEMIN BAS D’AVIGNON. 519626 VEZENOBRES CRUVIERS. 

520112 CASTANET. 520116 GARONS. 521050 CAISSARGUES. 521052 ST PRIVAT. 

521138 NIMES LASALLIEN. 521148 ES BARJAC. 521674 AS ST PAULET. 521883 

MANDUEL. 522573 GALLICIAN. 523063 PEYROLAISE. 525111 DOMESSARGUES. 

525595 PISSEVIN. 526898 OC REDESSAN. 528488 JSO AUBORD. 531236 RIBAUTE. 

531238 ST JEAN DU PIN. 533444 AS BAGARD. 538138 EF VALLEE AUZONNET. 

539959 POULX. 540714 LES MAGES. 541877 MONTPEZAT. 545855 ST GILLES. 

547384 SALINDRES. 548837 BAGNOLS PONT. 548839 ST ALEXANDRE. 549600 FC 

CANABIER. 549689 AS CENDRAS. 551417 FOOT TERRE CAMARGUE. 551430 US 

TREFLE. 551488 SBFC 30. 551501 VAUNAGE. 553049 RC SAUVETERRE. 552069 

RHONE GARDON. 552832 MAS DE MINGUE. 553073 ST HILAIRE. 553818 VAL DE 

CEZE. 560593 FC CABASSUT. 560833 BOISSET ET GAUJAC. 561066 ALL FIVE 

ACADEMIE. 561115 ROQUEMAURE. 561207 FC TAVEL. 563664 US REGORDANE. 

563786 FC LANGLADE. 563810 SC NIMOIS. 564011 EFC ST GILLES. 564235 AS 

AUZONNET. 564362 AS ST ANASTASIE. 580584 FC CALVISSON. 581698 FC 

MOUSSAC. 581851 AS VERS. 582358 O. GAUJAC. 590128 CA BESSEGES. 738843 

ST GERVASY. 750342 NIMES FOOT FEMININ.  

Clubs représentés :  

503235 ES GRAU DU ROI. 503288 ES SUMENE. 503388 JONQUIEROIS. 503566 

LANGOGNE. 511921 ANDUZE. 519631 LE COLLET. 519884 AS CEVENNES. 520113 

LA CALMETTE. 524549 RANDONNAISE. 525106 ST MARTIN. 525208 ES TAVEL. 

525792 LE MALZIEU. 526910 LE BLEYMARD. 529748 CHANAC. 531231 CHASTEL. 

532024 LE BUISSON. 532363 NASBINALS. 533128 BADAROUX. 534095 O. MONT 
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AIGOUAL. 535058 RODILHAN. 544132 CAVILLARGUES. 545503 SUD LOZERE. 

549436 3 MOULINS. 550235 MARGERIDE. 550336 RIMEIZE. 550949 CHUSCLAN. 

552195 ST GERMAIN. 553703 ES THEZIERS. 590271 GRANDRIEU. 590329 

VAILLANTE AUMONAISE. 853452 MARVEJOLS VETERANS.  

 

Clubs en retard :  

 

503237 FC VAUVERT. 517866 UCHAUD.  

 

Personnalités présentes : 

• M. Damien BANAL, Directeur Communication du Crédit Agricole du Languedoc. 

• M. Niki GAROLIS, Directeur d’Agence Nîmes du Crédit Agricole du Languedoc. 

• M. Vincent BOUGET, Conseiller Départemental, délégué au Sport 

• M. Guy GLARIA, Président de la Ligue de Football d’Occitanie 

• M. GOBERT, Président d’Honneur de l’ancienne Ligue Languedoc-Roussillon 

• M. Francis ANJOLRAS, Président d’Honneur du District Gard-Lozère 

 

Personnalités excusées : 

• Mme François LAURENT-PERRIGOT, Présidente du Département. 

• M. Giovani PERRI, Président de l’Antenne Départemental de Football en Lozère 

 

 

La séance est ouverte à 09h45. 

 

 

I. APPEL DES DÉLÉGUÉS (par M. Damien JURADO) 

 

Nombre total des clubs : 156 Nombre total des voix : 565 

Quorum clubs nécessaire : 52 Quorum voix nécessaire : 188 

    

Total des clubs présents ou 

représentés : 
111 Total des voix : 425 

% des clubs présents ou représentés : 71.15% % du total des voix : 75.22% 

 

 

Mesdames et Messieurs les Présidents ou représentants des clubs, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Le District Gard-Lozère de football est heureux et ravis de vous accueillir à Nîmes, dans 

cette salle de l’Hôtel CSuites, pour l’Assemblée générale d’hiver. Le Président Fernand 

D’ANNA et l’ensemble du Comité Directeur vous souhaitent la bienvenue. 
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Avant tout, je vous remercie de bien vérifier que vous êtes en possession de votre 

matériel de vote qui vous a été remis lors de l’émargement, et si vous le voulez bien, 

comme à l’accoutumée, nous allons procéder à l’appel des délégués. 

 

Comme vous avez tous émargé et que nous savons que le quorum est atteint à 71.15% 

des clubs présents ou représentés, et que 75.22% des voix sont atteintes, je vous propose 

d’éviter l’appel nominal si vous en êtes d’accord. 

 

Je déclare donc cette Assemblée générale d’hiver ouverte. 

 

Avant de passer la parole à Mr Fernand D’ANNA, Président du District Gard-Lozère, je 

vous propose d'observer un moment de recueillement à la mémoire de ceux qui nous ont 

quittés depuis notre dernière Assemblée Générale, et je vous demande de bien vouloir 

vous lever et respecter une minute de silence. 

 

Une minute de silence est observée. 

 

 

II. ALLOCUTION DU PRESIDENT DE SEANCE (par M. Fernand D’ANNA) 

 

 

Monsieur le Conseiller Départemental du Gard, 

Monsieur le Président de la Ligue Occitanie de Football, 

Mesdames, Messieurs les Présidents de club ou leurs représentants, 

Mesdames, Messieurs les Éducateurs, 

Mesdames, Messieurs les Arbitres, 

Mesdames, Messieurs les Délégués, 

Mesdames, Messieurs, 

Cher(e)s Ami(e)s, 

 

 

Je suis très heureux de vous accueillir aujourd’hui pour l’Assemblée Générale d’hiver du 

District Gard Lozère et je remercie d’ores et déjà les personnes qui ont œuvré pour la 

réussite de cette journée. 

 

Avant toute chose, je vais tout d’abord féliciter Monsieur Guy GLARIA pour son élection 

à la Présidence de la Ligue de Football d’Occitanie le samedi 9 novembre 2024 et le 

remercie de sa présence aujourd’hui. 

Qu’avec son élection nous allons enfin rentrer dans une période de sagesse d’écoute et 

de travail. 

 

Je tiens à exprimer une nouvelle fois toute ma reconnaissance et celle du comité de 

direction pour votre engagement et investissement qui se traduit par une grande 

dynamique et un développement exceptionnel du nombre de licencié enregistrés à ce 

jour.  
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Le District Gard Lozère compte aujourd’hui 22 780 licenciés qui peuvent pratiquer leur 

passion grâce aux bénévoles et aux salariés de nos clubs. Soit +1,5% par rapport à 

l’année dernière. 

Je souhaite également les mettre en avant aujourd’hui sans oublier le Comité de 

Direction, les salariés et les membres des commissions du District Gard Lozère. 

 

Je rappelle que le football est un lien privilégié d’éducation citoyenne et sociale. 

Je félicite les clubs labélisés qui vont recevoir tout à l’heure d’importante dotation au titre 

de leur participation active dans le cadre du label jeunes FFF- Crédit agricole qui est un 

programme de structuration et de développement des clubs très cohérent avec le sport 

école de la vie. 

 

L’objectif commun de chacun étant de faire rayonner notre football dans nos 

Départements du Gard et de la Lozère mais également au-delà. 

Il convient aussi d’associer à ces remerciements l’ensemble des arbitres et nos 

partenaires fidèles : le Crédit-Agricole du Languedoc, Sports 2000 Monti Sports, Midi-

Libre, Abeilles Assurances, Coupes du Languedoc et le Conseil Départemental du Gard.   

 

Le football doit pouvoir permettre d’établir entre tous les pratiquants des relations de 

partage, de confiance et de cohésion sociale.  

Les éducateurs doivent s’efforcer d’inculquer à nos jeunes joueurs les valeurs véhiculées 

par la Fédération Française de Football : Plaisir, Respect, Engagement, Tolérance, 

Solidarité (PRETS)  

C’est dans cet esprit que le District Gard Lozère met l’accent sur l’importance de la 

discipline au sein des clubs et sur les terrains et c’est pour cela qu’il continuera à être 

intransigeant dans les sanctions prononcées. 

 

Les actions de prévention qui permettent d’endiguer la violence et les incivilités doivent 

être développées au sein des clubs avec le soutien du District. 

Je vous rappelle que les points de pénalités (barème de sanction complémentaire propre 

au DGL) qui se calcule en fin de saison ont été doublé lors du Comité de Direction du 11 

Juillet dernier (projet de campagne). 

 

Nous mettrons en place très prochainement l’application de « l’exclusion temporaire » au 

sein de nos championnats (projet de campagne) que Nicolas RAINVILLE va vous 

présenter ce matin et je soumettrai le règlement complet à l’approbation de notre 

prochain Comité de Direction. 

 

Le football reste un jeu qui se pratique par passion et pour le plaisir sans oublier que des 

règles encadrent cette pratique et que chacun doit les respecter.  

 

Le développement du football féminin fait également partie intégrante des priorités du 

District avec également toutes les nouvelles pratiques qui ont fait leur apparition (Futsal, 

Futnet, Efoot…).  

 



 

 

 

5 

Poursuite du soutien du District en faveur du Foot animation, du foot féminin, par l’aide 

en matériels pédagogiques et autres envers les clubs. Comme les aides financières et/ou 

prix négociés à l’achat de trousse à pharmacie, chariot de transport matériels, mini-buts 

ainsi que des tablettes numériques. 

 

Une opération mini but et tablette était en discussion avec la LFO où je pense que Mr Guy 

GLARIA nouveau président de la LFO va poursuivre l’étude de ce dossier. 

 

Je vous souhaite à tous et toute une bonne Assemblée Générale et une excellente saison. 

 

Je vais maintenant laisser la parole à notre Secrétaire Général Damien JURADO afin de 

poursuivre le cours de cette Assemblée Générale. 

 

Le Président 

Fernand D’ANNA 

 

La parole est ensuite donnée à Messieurs Vincent BOUGET, Conseil Départemental du 

Gard, et Guy GLARIA, Président de la Ligue de Football d’Occitanie. 

  

Enfin, le secrétaire général Mr Damien JURADO reprends la poursuite de l’Assemblée 

Générale. 

 

 

III. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 

06JUILLET 2024 (par M. Damien JURADO) 

 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 06 Juillet 2024 a été publié sur le site 

internet le 16 Juillet 2024 ainsi qu’au Journal Officiel n°43 du 19 Juillet 2024.  

À ce jour, aucune observation ni remarque n’a été reçue. 

 

Je vous propose de voter sur ce texte. 

 

Vote sur l’approbation du PV de l’AG du 06 Juillet 2024. 

 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 

 

 

IV. COMPTE-RENDU FINANCIER DE LA SAISON 2023/2024 (par Mme Audrey 

FIRMIN) 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Comme chaque année je me dois de vous présenter le compte rendu financier. 

Le Bilan et le compte de résultat arrêtés au 30/06/2024 sont en conformités avec ceux 

présentés par la Fédération Française de Football. 
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Mes commentaires traiteront essentiellement des variations importantes des rubriques et 

comptes par rapport à l’exercice précédent. 

 

Au terme de mes commentaires, je vous ferais lecture de l’attestation délivrée par Mme 

MAHOUX du cabinet Conseil Ad’Oc à Nîmes, en sa qualité d’Expert-Comptable et de 

Commissaire aux Comptes. 

 

A – CHARGES DU COMPTE DE RÉSULTAT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poste 60 ACHATS : 28 520,74€ 

Baisse importante de – 8 000 €, sur la ligne EDF GDF suite à la suppression du 

chauffage au Gaz, 

Concernant la ligne fournitures informatiques hausse de + 8 400 € qui correspond aux 

licences renouvelées tous les 2 ans ainsi que l’abonnement Microsoft. 

Poste 61 SERVICES EXTERIEURS : 51 817,53€ 

Variation de +2 900 € sur la ligne Organisation matchs, qui concerne l’organisation de la 

coupe Gard Lozère, 

Rien de particulier sur les autres lignes, 
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Poste 62 Autres services extérieurs : 71 032,82€ 

Baisse de – 5 800 € sur la ligne Honoraires Contrôle Sécurité, dû à l’abonnement Habilis 

(contrôle et maintenance de la vidéosurveillance) contrat payé tous les 2 ans, 

Baisse de – 22 500 euros sur la ligne Péréquation Km suite à la suppression de la 

subvention exceptionnelle accordée aux Clubs, (Bons d’essence) 

Poste 64 Charges de Personnel : 343 635,94€ 

Baisse de 28 000€ sur ce poste en rémunération et cotisation suite aux salariés en 

maladie et maternité. 

Poste 65 Autres Charges de Gestion Courantes : 82 038,39€ 

Rubrique qui concerne essentiellement les Aides aux clubs pour un montant de 

68 600€, 

Identique à la saison précédente, 

+ 4 000€ sur la ligne Formation continue informatique qui correspond aux cotisations 

AFDAS 

Poste 67 Charges sur Exercice : 5741,05€ 

Variation importante sur la ligne Ticket restaurant – 4000€, conséquence de la 

fluctuation de Personnel (maladie, maternité) 

Pas d’autre commentaire particulier. 

Le total des charges d’exploitation s’élève à 606 768,06 EUROS 

 

B – PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT 
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Poste 70 Ventes : 356 838,43€ 

-15 000€ sur la ligne Changement de club, qui est le résultat en fonction des Mutations 

au sein des clubs  

+20 900€ sur la ligne quote parts sur licences, résultat correspondant à la forte 

augmentation des licenciés 

+ 28 000 € entre les amendes disciplinaires et diverses 

Poste 74 Subventions d’Exploitations : 170 108,15€ 

- 6 000 € sur la subvention ANS dû aux JO de Paris 

- 10 000 € du Conseil Général, subvention annuelle de 17 000€, sur l’exercice 2023, le 

règlement a été fait sur 2 ans 

Poste 75 Autres Produits de Gestion Courantes : 80 136,00€ 

+ 9 000€ sur les lignes engagements, plus de clubs engagés en compétitions, 

Le total de produits d’exploitation s’élève à 607 082,58€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le résultat final, soit après imputation des charges financières, des charges 

exceptionnelles et produits financiers et exceptionnels fait ressortir un excédent de 

4 754,24€. 

 

En ce qui concerne LE BILAN qui vous a été remis, joint au compte d’Exploitation. 

Le bilan est établi dans un schéma comptable détaillant l’actif regroupant l’ensemble 

des créances et le passif, l’ensemble des dettes. 

Commentaire sur l’actif bilan : 

Nos immobilisations d’un montant brut de 910 174€ et après amortissement d’un 

montant net de 200769,23€ représentent globalement 9% du total bilan. 

L’actif circulant s’élève à 2 016 907,82€ 
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Les créances à l’arrêté comptable du 30/06/2024 représentent une grande partie de 

l’actif circulant et la disponibilité immédiate de 12% pour un total de 219 793€, dont 

110KE de placement, permettant d’encaisser des intérêts.  

 

 

 

 

Commentaire sur le PASSIF : 

Nos capitaux propres s’élèvent à 679 574,48 €, représentant 31% du total bilan, ce qui 

confirme la solidité de notre structure. Le total des dettes s’élève à 1 538 102,57€, sont 

bien couvertes par les créances s’élevant à 1 797 109€ sans compte le disponible 

s’élevant à 219 830€. 

 

 

 

 

Le total du bilan au 30/06/2024 est de 2 217 677,05€ 

L’analyse du compte de résultat et du bilan que je viens de vous présenter fait ressortir 

une gestion saine et rigoureuse de notre District.  

Avant de vous lire l’attestation de Mme Mahoux, je tiens à remercier particulièrement 

Michel Siol pour son aide précieuse sur la comptabilité. 

 

 

V. LECTURE DU RAPPORT DE L’EXPERT-COMPTABLE ET DU COMMISSAIRE 

AUX COMPTES (par Mme Audrey FIRMIN) 
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Vote sur les comptes de l’exercice 2023/2024. 

 

Les comptes de l’exercice 2023/2024 sont approuvés à l’unanimité des voix. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

11 

VI. AFFECTATION DU RÉSULTAT (par Mme Audrey FIRMIN) 

 

Je propose à l’Assemblée d’affecter le résultat s’élevant à 4754.24 € au report à nouveau. 

 

Vote sur l’affectation du résultat excédentaire au report à nouveau. 

 

Le résultat, d’un montant de 4754.24 €, est affecté au report à nouveau à 

l’unanimité. 

  

 

V. MODIFICATIONS AUX TEXTES (par Damien JURADO) 

 
Les modifications apportées sont en caractère gras et surligné 

 

1. Modifications aux textes n’appelant pas à un vote de l’Assemblée 

 

Conformément à l’article 19 des Statuts, les modifications engendrées aux présents 

Statuts résultant des dispositions votées en Assemblée Fédérale de la FFF, elles ne sont 

pas soumises au vote de l’Assemblée Générale du District. 

Et conformément à l’article 12.4 des Statuts, les modifications engendrées aux présents 

règlements ne modifiant pas la structure des compétitions ne sont pas soumises au vote 

de l’Assemblée Générale du District. 

 

Elles sont néanmoins présentées et commentées aux membres lors de l’Assemblée 

Générale ordinaire. 

 

Adoptées lors du Comité de Direction du 07 Novembre 2024. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

REGLEMENT GENERAUX. 
 

Annexe 14 – Championnat jeunes à 11 

 

Origine : Commission District. 

 

Exposé des motifs : Mise en cohérence avec les Règlement Généraux de la Ligue de football 

d’Occitanie. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Immédiat 

 

Art. 14 - Règlements généraux - Qualifications  
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1. Les dispositions des Règlements Généraux de la FFF, de la Ligue et du District s’appliquent dans leur 

intégralité. Les joueurs doivent être qualifiés en conformité avec leur statut.  

2. a) Pour la catégorie U19, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie 

U19 et U18.  

Les joueurs licenciés U20 peuvent également y participer par application de l’article 83 des règlements 

généraux de la Ligue de Football d’Occitanie, et dans la limite de trois joueurs pouvant figurer sur la 

feuille de match. 

Les joueurs licenciés U17 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement 

dans les conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF.  

b) Pour la catégorie U17, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U17 

et U16.  

Les joueurs licenciés U15 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement 

dans les conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF.  

c) Pour la catégorie U15, les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre », en catégorie U15 

et U14.  

Les joueurs licenciés U13 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés médicalement 

dans les conditions de l’article 73 alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF, et dans la limite de trois 

joueurs pouvant figurer sur la feuille de match.  

Pour ce qui est de la mixité, elle est autorisée dans le strict respect des dispositions de l’article 155 des 

Règlements Généraux de la FFF.  

3. La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la 

qualification des joueurs et à l’application des sanctions.  

4. En cas de match à rejouer (et non de match remis), seuls sont autorisés à y participer les joueurs 

qualifiés au Club à la date de la première rencontre.  

5. Les Clubs peuvent faire figurer 14 joueurs sur la feuille de match, dont 3 remplaçants au maximum.  

6. Au cours d’une même saison, les joueurs ne peuvent participer à un championnat départemental que 

pour un seul Club dans un même groupe.  

7. Avant chaque rencontre, les arbitres procèdent à un contrôle des licences et vérifient l’identité des 

joueurs, selon les modalités fixées à l’article 141 des Règlements Généraux de la FFF.  

8. Tout Club a la possibilité de poser des réserves qui, pour être recevables, doivent être émises et 

confirmées selon les dispositions des articles 141, 142 et 143 des Règlements Généraux de la FFF. Par 

ailleurs, des réclamations peuvent être formulées conformément aux dispositions de l’article 187 alinéa 

1 des Règlements Généraux de la FFF. 
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

REGLEMENT GENERAUX. 
 

Annexe 1 - 

 

Origine : Commission District. 

 

Exposé des motifs : Mise en cohérence avec les Règlement Généraux de la Ligue de football 

d’Occitanie. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Immédiat 

 

Art. 10 - Obligation de diplôme 

« (l’exclusion des coupes nationales, régionales et départementales) » 

1. Les Clubs participants au plus haut niveau de pratique départemental dans leur catégorie sont 

tenus d’utiliser les services d’un éducateur ou un entraineur titulaire au minimum du module de 

formation correspondant à la catégorie encadrée et titulaire d’une licence « Animateur fédéral », « 

éducateur fédéral » à minima. Ceci concerne également ces équipes évoluant en coupes 

nationales, régionales et départementales, 

 

2.Par mesure dérogatoire, les Clubs participant à une division pour laquelle une obligation de 

diplôme est requise peuvent utiliser les services d’un éducateur ou d’un entraineur non titulaire du 

diplôme requis, à la seule et stricte condition que : 

- ledit éducateur s’engage à participer à une session de formation du module/diplôme demandé 

pour sa catégorie et qui sera programmée au cours de la saison. En cas d’absence au module en 

question, la dérogation sera annulée sans préavis et ledit éducateur et son club seront considérés 

comme en infraction vis-à-vis de leur obligation de diplôme. 
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

REGLEMENT GENERAUX. 
 

Annexe 1 – 

 

Origine : Commission District. 

 

Exposé des motifs : Mise en conformité des règlements des installations sportives. Ici sur la mise en 

conformité de l’éclairage des installations. 1ère étape aujourd’hui, un classement moins contraignant 

pour le niveau départemental. Une mise à jour complète sera faite pour la prochaine saison 

2025/2026. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Immédiat 

 

Art. 65 - Nocturnes 

1. Les rencontres en nocturne ne peuvent avoir lieu que dans les conditions suivantes : 

- la demande de jouer en nocturne soit formulée au District quinze jours au moins avant la date de 

la rencontre, avec l’accord du Club visiteur, sauf pour les matchs de Coupe pour lesquels le délai 

est ramené à sept jours, 

- la rencontre débute à 20h30 au plus tard, 

- la rencontre ne peut avoir lieu que sur un terrain dont les installations sont classées en niveau E7 

E5 par la CRTIS après l’aval de la FFF, c’est-à-dire avec un éclairement moyen horizontal à 

maintenir de 120 lux et un facteur d’uniformité supérieur ou égal à 0,7. Si l’installation pour 

nocturne n’est pas classée, la rencontre ne pourra se dérouler qu’après avis et visite de contrôle de 

la CDTIS (EEntrainement EFoot À 11). 

 

***************************************** 
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2. Modifications aux textes appelant à un vote de l’Assemblée. 

 

L’ensemble des projets de modifications aux textes a été communiqué dans les Procès-

verbaux du Comité Directeur du 07/11/2024, et envoyés dans vos messageries officielles. 

 

À ce jour, nous n’avons pas reçu d’autres propositions ni observations. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

REGLEMENT GENERAUX. 
 

Annexe 14 – Championnat jeunes à 11 – Article 8 

 

Origine : Commission District. 

 

Exposé des motifs : Une équipe rétrogradant d’un championnat ne peut être remplacée par une autre 

équipe du même Club en position d’y accéder. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Immédiat 

 

Art. 08 – Disposition générales 

 

1. Accessions en compétitions de Ligue 

a) Si une équipe ne peut accéder règlementairement ou si elle refuse l’accession, elle sera remplacée 

par l’équipe suivante au classement, dans les limites fixées par les règlements de Ligue. 

b) Une équipe ne peut accéder règlementairement en R2 de Ligue si elle possède déjà une équipe en 

championnat R2 de cette catégorie. 

 

2. Accessions en compétitions de District 

Si une équipe ne peut accéder règlementairement ou si elle refuse l’accession, elle sera remplacée par 

l’équipe suivant au classement dans son groupe, sans que cela ne puisse aller au-delà de l’équipe classée 

4ème du groupe. 

 

3. Relégations en compétitions de District 

a) Dans chaque catégorie, les relégations en championnat de niveau supérieur en niveau inférieur sont 

fonction des relégations éventuelles du championnat de Régional ainsi que des incorporations 

éventuelles des championnats territoires par application générationnelle. 

b) Le nombre d’équipes concernées par la relégation automatique de niveau supérieur en niveau 

inférieur est au moins égal au nombre de groupes formés dans ce niveau inférieur. 

Ces équipes sont déterminées par l’ordre inverse du classement, c’est-à-dire en partant de la dernière 

place de niveau supérieur, de manière que le nombre d’équipes qualifiées pour participer à la 

compétition la saison suivante ou la phase suivante soit égal à celui déterminé par les règlements. 
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4. En complément des alinéas 2 et 3 ci-dessus, une équipe rétrogradant d’un championnat ne peut 

être remplacée par une autre équipe du même Club en position d’y accéder. 

L’équipe reléguée est versée dans le championnat de niveau inférieur et entraine la rétrogradation de 

l’équipe réserve si celle-ci se trouve désormais au même niveau de compétition. 

 

 

À moins qu’il n’y ait des questions ou des observations, je vous propose de voter sur cet 

article. 

 

 

Les modifications concernant l’article 08 de l’annexe 14 des règlements 

Championnat jeunes à 11 sont approuvées à l’unanimité. 

 
 
 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

REGLEMENT GENERAUX. 
 

Annexe 23 – Challenge Jean-Pierre ROUX U12 à 8 

 

Origine : Commission District. 

 

Exposé des motifs : Reduction du nombre de participants à la finale compte tenu du nombre total 

d’équipes engagées en championnat U12 en baisse. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : Immédiat 

 

Art. 7 

1. Participent à la phase finale départementale les 16 08 équipes sorties vainqueur de leurs 

rencontres du dernier tour de qualification, ou à défaut, les équipes repêchées conformément aux 

dispositions de l’article 7 des présents règlements. 

2. Un même club ne peut compter qu’une seule équipe qualifiée pour la phase finale 

départementale. 

 

 

À moins qu’il n’y ait des questions ou des observations, je vous propose de voter sur cet 

article. 

 

 

Les modifications concernant l’article 07 de l’annexe 23 des règlements 

Challenge JP ROUX U12 à 8 sont approuvées à l’unanimité. 
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

REGLEMENT GENERAUX. 
 

Annexe 25 – Championnat U14 Territorial à 11 

 

Origine : Comité Directeur. 

 

Exposé des motifs : Mise en place d’un championnat par une application générationnelle. Règlement 

du championnat U14 Territoire du Gard-Lozère à 11 avec ses conditions d’éligibilité et ses 

restrictions. 

 

Avis de la C.R.T : Favorable. 

 

Effet : 1er Juillet 2025 

 

 

Règlement du 

Championnat U14 Territorial à 11. 
 

Prise d’effet au 1er Juillet 2025 (saison 2025/2026). 

 

 

 

Art. 1 - Préambule 

 

Le District est organisateur du CHAMPIONNAT U14 Territorial à 11.  

 

Les dispositions du règlement des Championnats Jeunes à 11 du District sont appliquées en cas 

de non-spécification par les articles ci-après. 

 

Art. 2 - Durée des rencontres 

 

Un match dure 80 minutes, deux périodes de 40 minutes entrecoupées d’une pause de 15 

minutes.  

 

Art. 3 - Dispositions spécifiques au « U14 Territorial à 11 » 

 

1. Les dispositions de l’article 87 des Règlements Généraux du District s’appliquent dans leur 

intégralité. 

 

2. En fonction du nombre d’équipes engagées, la Commission d’Organisation pourra décider du 

nombre de phases, de poules et si les rencontres se disputent en match aller simple ou en matchs 

aller-retour. Ces informations seront communiquées aux Clubs avant le début du championnat. 
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3. La participation en U14 Territorial à 11 est encadrée par des conditions d’éligibilités définies à 

l’alinéa suivant et se fait sur l’engagement volontaire du club avant une date butoir fixée par la 

commission compétente. 

 

4. Les conditions d’éligibilités spécifiques à ce championnat U14 sont définies comme suit : 

✓ Réservée uniquement aux équipes des clubs qualifiées et engagées en championnat U13 

Département 1 du District Gard-Lozère lors de cette même saison. 

 

Les clubs devront répondre aux obligations suivantes :  

✓ Engager également une équipe U13 sur la même saison sportive et aller à son terme ; 

✓ Avoir un éducateur possédant le CFI ou module référence au statut des Educateurs et 

obligation de diplôme District (avec possibilité de dérogation si inscription en formation – 

article 10 alinéa 3 des règlements généraux du district) ; 

✓ Posséder suffisamment de licenciés U13 et U14 sur la saison sportive en cours (et ce J-7 

avant la 1ère journée). 

 

5. Possibilité d'engager une équipe réserve (si déjà une équipe en U14 Régional) sans montée, 

même, en cas de relégation de son équipe première. 

   

6. Un Club ne peut compter qu’une seule équipe en U14 Territorial à 11. 

 

7. Accessions en compétitions U14 régional ligue : 

 La commission des championnats Jeunes du District informe chaque saison du nombre de 

montées autorisées par la Ligue de Football d’Occitanie à participer au championnat U14 

Régional. 

 

Art. 4 - Horaires 

 

1. Les rencontres se déroulent en principe le dimanche à 10 heures. 

Dans le cas où un même Club aurait plusieurs équipes sur ce même créneau, les rencontres 

auraient lieu à 09 heures et à 12 heures. 

Il en est de même lorsque la rencontre concerne un Club gardois et un Club lozérien. 

 

Art. 5 - Matchs en retard 

 

1. Pour les épreuves se déroulant en une seule phase, les dispositions de l’article 91 alinéa 6 des 

Règlements Généraux du District s’appliquent. 

 

2. Pour les épreuves se déroulant sur plusieurs phases, les matchs remis ou en retard doivent 

être joués comme suit : 

- en ce qui concerne les poules de la première phase, avant la dernière journée prévue au 

calendrier initial, sauf dérogation éventuelle et préalable de la Commission d’Organisation, 

et sous réserve de l’accord entre les deux Clubs, 

- En ce qui concerne les poules des autres phases, les dispositions de l’article 91 alinéa 6 

des Règlements Généraux du District s’appliquent. 
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3. Dans la mesure du possible, tout match remis ou à rejouer sera fixé à la première date 

disponible. En cas de dossier en instance, la nouvelle programmation pourra être retardée 

jusqu’au traitement du dossier. De plus, les clubs ne pourront refuser de jouer un match remis ou 

à rejouer en semaine (le mercredi par exemple) si l’urgence ou la préservation de la régularité de 

la compétition le justifiait. 

 

4. En cas de nécessité, la Commission d’Organisation est souveraine pour fixer la date d’une 

rencontre, que ce soit aux dates disponibles, en semaine ou pendant les vacances scolaires. 

 

Art. 6 - Règlements généraux - Qualifications 

 

1. Les dispositions des Règlements Généraux de la FFF, de la Ligue et du District s’appliquent 

dans leur intégralité. Les joueurs doivent être qualifiés en conformité avec leur statut. 

 

2. Pour ce championnat U14 Territorial à 11, les joueurs doivent être licenciés avec une licence 

« Libre », en catégorie U14 et U13, dans la limite de cinq (5) joueurs U13 par feuille de match. 

La participation des joueurs U12 est interdite. 

 

3. Pour ce qui est de la mixité, elle est autorisée dans le strict respect des dispositions de l’article 

155 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

Art. 8 - Cas non prévus 

 

Les cas non prévus aux présents règlements relèveront de l’appréciation de la Commission 

d’Organisation compétente. 

 

 

À moins qu’il n’y ait des questions ou des observations, je vous propose de voter sur cet 

article. 

 

 

Les modifications concernant l’annexe 25 des règlements Championnat U14 

Territoire à 11 sont approuvées à l’unanimité. 

 

 

***************************************** 

 

 

Avant de passer au point suivant de l’ordre du jour, je souhaiterai remercier l’excellent 

travail et l’énorme investissement de l’ensemble des commissions pour leurs remontées 

d’information et notamment ici la Commission de Révision des Textes qui a permis 

l’examen de ces modifications.  
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VII. QUESTIONS DIVERSES. 

 

Aucune question. 

 

 

Je tiens sincèrement à remerciement tous les membres des Commissions œuvrant 

quotidiennement pour faire vivre les compétitions District et le football Gardois en 

général. Car comme vous tous, ils sont bénévoles et prennent de leur temps personnel 

pour faire fonctionner les commissions. 

Remerciement aussi au personnel administratif qui les accompagnent sans relâche. 

 

Sans oublier, vous, dirigeants, éducateurs, bénévoles qui œuvraient sans relâche et avec 

passion au sein de vos Clubs et participaient ainsi au développement de notre football 

Régional et Départemental. 

 

 

 

VIII. Informations diverses : Intervention de Monsieur FREDERIC ALCARAZ, 

Conseiller Technique Départemental PPF 

 

Il rappelle aux clubs le rôle important du Programme Educatif Fédéral – P.E.F. et incite les 

clubs à s’inscrire dans ce projet. 

Il est un outil complet et riche d’actions à mener envers les jeunes. 

 

 

VIII. Informations diverses : Intervention de Monsieur NICOLAS RAINVILLE, 

Conseiller Technique Départemental en Arbitrage 

 

Il informe les clubs de la mise en place prochaine de « l’exclusion temporaire » au sein 

de nos championnats départementaux. Une phase de test dès février 2025 sur une 

compétition jeune pour ensuite l’étendre définitivement à toutes les compétitions pour 

2025/2026. 

Des réunions d’information seront programmées courant Janvier et Juin 2025 pour 

spécifier cette application. 

 

 

XII. REMISE DES DOTATIONS 2023/2024 

 

Nous passons maintenant à la partie plus festive de notre Assemblée, avec la remise des 

Labels Jeunes FFF, Trophées et dotations aux lauréats des différents challenges 

concernant la saison 2023/2024. 

 

- PRIX COUP DE COEUR 
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- LABELS JEUNES et FEMININS 

- DOTATIONS DISTRICT pour mise en avant des clubs gardois. 

Ainsi qu’une remise de médailles aux différents récipiendaires (Jeunesse et Sports et 

Fédérales) 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 12h25. 

 

M. Fernand D’ANNA, 

Président 

 

M. Damien JURADO, 

                 Secrétaire  

 


